
interrogé par M M . Le Mazurier e t Jérôme. D e ses 
réponses assez incohérentes, il e s t assez malaisé de 
connaître la cause exacte de ce drame sanglant ; i l 
semble du reste ne peint se rendre compte de 1» gra
v i t é de l'acte qu'il a commis, déclarant qu'il ne sa
va i t pas, qu'il ne croyait pas . 

Quand quelques heures de prison auront calmé ses 
«•prit*, il est probable qu'il se décidera à parler 
d'une façon plus expl ic i te . 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Auditnce du vendredi S )m»<mr 
l'réBKitmce de M. Chance!, v «ce-président 

CNE VBKBaSCI. — Jean Dc'.est'.use, t>l ans, courtier 
«11 chevaux a .uouscron, avait t a France un certaui uoin.-
fcre de iiwuniera qui suiquicuuuit lie ne pas etie payes. 
Lo 7 novembre, i,s pronterent ue te que Utile;»use était 
& Tou&xang et avait en ba possession un jeune ehevai 
d'une v^.cur u* buu à faOO francs, poux deniannJcr à M. le 
Président du tribunal de commerce J autorisation de 
procéder à u*ie saisie conservatoire. M. De-ujmoy, huis
sier, proeê la a ta raidie Un cheval et uenonça ctuLe saisi*! 
au prapné-iurc. l u n e u x , Dc:esc-luse couiut à l'écume 
et, u un coup do couteau, coupa la gorge du cheval : 
l'huissier le retrouva, kangfcmt et nwuiaiit, quelques 
•astants après, i'our avoir détruit un objet sajsi et 
anéanti le g^'oe de tes crcuuiers, Jeun JLki.es*.lui* cet 
oondaiiiJiù p.u- défaut à 4 mois de priaon. 

L'txrLOIi..TION Dt L'ENFANCE. — Voici un père qui, au 
lieu de travailler, trouve plus commode de vivre aux 
dep ns de ses jeunes enfants. Jules Grenier, journaiiier 
à Koubaix, rue de l'Ouest, b7, envoyait ainsi mendier su 
hU-tt* de 11 aras, Vvomie, et la suivait de loin pour 
que !e lui rapportât aussitôt les auinôn<s qtl'eJCe obtelu.it 
a la suite de ces se.tlicitations. Le sajiieUi 11 octobre, la 
petite Yvonne était ainsi à Tourcoing, et tùle «tuait do 
pei te cal porte quémander la charité, lorsque sur la 
Grande 1' K. e, un c ^ n t l'emmena au poste: c'est ainsi 
que l'on découvrit .'explcitation dont elle était victime. 
Le père, Ji: ... (Jronicr, est aujourdhui p o u i s o m pour 
emploi d'enfant à la mendicité et condaonoé par défuut 
à uni mois d'emprisonnement. 

KKAI Perses INVÏTERXES. — Kli-a Duforeau, 17 ans, 
1 . .i Roubaix, bculovard de Strasbourg, et Léonie 
Landricux, 20 ans, bâcle use, rue Magenta, 5, sont deux 
fraudeuses mvéUlroes, qui ont d.'-jù encouru n.ai.wt.s e te-
duinnatiKxns pou.- contrebacd?. E es nVta eut pas «ort:£e 
de prison depuis 15 jours quVlle'3 ont été à nouveau arrê-
Uses pvmr fraude; 'le 4 ja-nv.er deriiicr, xczs cinq h- rca 
et demie du suir, à Leers, sentier liataille, les dou-.niers 
•les ont pincée» a-'ors qu'elles KiiporUi'ont de Lele;:que 
7b.800 allumettes do provenance étrangère, d'une voleur 
d:> 76 fr. 80. Elles sont condamnées au maximum do la 
peine, 2 mois de prloou et 500 francs d amende. 

ArrAIUZs DIVERSES. — Joseph Hagcman, infraction, à 
un arrêté d'expulsion, 1 mois de prison. — A Cysoing, 
din.-ui lie dernier, les gendarmes or' arrête, pour men
dicité en réunion, Victor rirrré, 33 ans, iournaier, et 
Léon Léuiiuy, 27 ans, de Msgny-le-Décert (Orne); dix 
jours de prison au premier; 15 jours au second. — A 

nt. mais lo lendemain lundi, on arrêtait 
pour mendicité en réunion Jacques Toulon, 52 ans, ori
ginaire de Coulomniiers, et Louis lk>uqu,-:t, i S ans, jour-
naJier à Lille. A chacun 48 heures de prison, et Doùquet 
qui n'a jamais été condamné, obtient le béai-fic* du 
sursis. 

S p é c i a l i t é d e C h a p e l l e » e t M o n u m e n t s f a n é -
r a l r e a , t u MO NU P A C U Y , 2 l ! t , ( i ' - - l t u c , TKLEPHONX. 

C O N V O I S F U N È B R E S À O B I T S 
Les amis et connaissances de la famille DEi tREU-

MAUX-BOUTEMY qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part du décès de Dame Anne-Marie 
BOU'IEMY, veuve de M. Pierre-Augustin DERREUMAUX, 
décédée à Roubaix, le 8 janvier 1903, à l'âge de 84 ans, 
administrée des Sacrements de noune mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister à la Messe de Con
voi qui sera célébrée le dimanche 11 courant, à huit heu
res, et aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu 
le lundi 12 uudit mois, à neuf heures et demie, en l'église 
Notre Dame, à Roubaix. — Les Vigiles seront chantée» 
le lundi 12, à quatre heures. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, 40, rue de l'Alouette, chez son gendre, M. 
Henri Dassonville. 

Las amis et connaissances de la famille D E V I S -
CORDE qui, par oubli, n'auraient pae reçu de lettre de 
faire-ipart du décès de Dame Palmyte CORDE, veuve 
de MonsieuT César D E V I S , décédée * Roubaix, le 8 
janvier 1903, dans sa 76' année, administrée ues Sacre
ments de notre mère la Sain te-Eglise, son* priés de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux Convoi et Service Solonneils, qui 
auront lieu le samedi 10 courant, à huit heures et demie, 
en l'église Saint-Martin, àRoubaix — L'assemblée à la 
maison mortuaire, Granue-Rue, cour Holbecq, 2 

est tombée en divers endroits, notamment sur le clocher 
de l'église de Sangatte, qui a été détruit. 

POMPES FUNÈBRES CORNILLE-PENNEL 
23, rue de Lannoy et 10, rue Bernard, Roubaix. Fabri
que de cercueih de luxe et ordinaires, tentures pour cha
pelles, corbillards de toutes classes, fourgons pour trans
port de corps en France et à l'étranger. Renseignements 
Ç-atuits pour le cimetière. Couronnes en tous genres. — 

éléphone 748. - 16472 
1 « . ^ — 

NÉCROLOGIE 
Nous apprenons la mort de M. l'abbé Carpenrtier, 

curé de Seninghem depuis 1888. M. l'abbé Carpentier 
était né le 20 septembre 1843 à Wail. Ordonne prêtre en 
186Ô, il fut vicaire à Eperlecque, curé à Bouret-sur-
Canche, à Frévin-Capdfle, à Hencecourt-Jes-Ramart, à 
Buàre-?e-Sec et à Headisratu]. Ses fuucraililes auront lieu 
aujourd'hui samedi, à onze heures. 

PETITE C O f t R E S P O K S A N C E 
L e s J o u r n a l da Rauteatx * p u b l i a g r a t u i t e n a n t 

M** ce t t e r u b r i q u e , l e s r é p o e s a g a u x d e m a n d a * 
#.o f ence igDe inen ia . 

S. C. — V Oui ; 2- Lundi, oui. II. Ç. 210. — 
1" M. C'ousebant d Alkemi.de ; 2" Ecrire à M. le Ministre 
de la Guerre, Bruxelles; 3 - 0.25 c. ; 4" Oui; 5' Oui. 
L. F. M. 51. — Voyez un pharmacien ou un médecin. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du vendredi 9 janvier 

Présidence do M. DASSONVILLE, président 

P r e s t a t i o n t ic s e r m e n t 
d u T r i b u u a l d e T o u r c o i n g 

Le n uveanx membres du Tribunal de commerce de 
'1 ; ont* prêté, à l'audience de la 1" Ohambre du 
Tribunal 11vil d;- Lille, le serment exi^é par la loi avant 
leur entre* en fonctions. Lecture a été donnée par le 
groffier de l'arrêt d= La Conr d'appel déclarant régu-
lieres les ê-'ections et commettant le Tribunal de Lille 
pour recevoir le serment. Chaque magistrat a ensuite 
prononcé, la main levée, la foi-mule traditionmire. 
— • - — 

NOUVELLES RELIGIEUSES 

R O r a . U X . — C!u,p.!/r Jet Carmélite». — Dimanche 
18 janvier, fête du Sunt Nom de Jésus et fête pnnciuaU 
de l'Arohicoiifrérie du Saint Entant Jéaus de Prague. 
Messe basse à sept heures. Messsi chanU-e A hu:t heures. 
Le soir, à cinq heures, ^a]ut eolennc-l t t sermon par un 
religieux icd.m.ploriste. Les anciennes élèves Sjut ins
tamment prîtes d'a^>ister à cette fête religieuse. 
. .*> . 

MARIAGES & FIANÇAILLES 
13 vitnt d'être eéilébré à Dimkerque, dans la plus 

atricte intimité, a cuise d'un d>:'ual de fasniiie, le ma-
rij.^-3 de M. le docteur Julien Vanverts, ancien interne 
iaureMt des hôpitaux de Paru ot clief de cJuiiquj à Life , 
avec M i e Suiiafiiie Lorelez. 

Je'iîdi, a eu lieu, dans la plue stricte intimité, 
en H'églite ISajit-Amjustin, à Paris, i e mariage de M. 
Alb rt Alarin, capkaine dartukrie , avec Mme lirénée 
Jcscph, r*ie Van Ackeae. 

Le mariage de Mllio Ma rie-Thérèse iuioy, ûUe de 
M. Jules Eloy, notaire à Saint Orner, avec M. André 
Duriez, distillateur, sera célébré mardi prochain à onze 
heurta, en l'église Saint-Denis, à Saùit-Omer. 

e O N C K K T S * S P E < ? T K e L E S 
ROL'LiAlX. — Hippodrome-Théâtre. — Nous rappe

lons que c'est demain uananche, en matinée, à trois heures 
et demie, que débutera la troupe des aUractions gigan
tesques (Direction ïpjssandy's et Ménotti). Il y a ueux 
nouveaux numéros à ajouter à ceux que nous avons si
gnalés : Le eijnor .1/nrzo, le plus fort equilibriste de tête 
et Le» Marti, dans leur sensationnel exercice, L'Echelle 
Tourbillonnai,te. Le soir, représentation à huit heures et 
demie. 

Choral Xadainl. — On nous apprend que cette 
société se propose déxécuter au grand concert d'hiver 
qui aura lieu courant de février, de très grandes œuvres. 
Cette phalange, qui compte actneHement pins de cent 
chanteurs, travaille fermement en vue de cette solennité. 
La Commission administrative a décidé de faire une 
grande réunion, samedi 10 courant, au locai habituel, et 
compte sur tous les chanteurs anciens et nouveaux, ainsi 
que les amis gui voudiaient grossir les'rangs. 

EDEN-COXCERT (Dir. Dclchambre), 41, r. dn Che-
min-de 1er. Tous les soirs, à 8 h. 'it spectacle varié. 
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fB.\LI>E D E S F E T E S ii~ E E C K n o i T . P l a c e d e 
l a G a r e , l l o i i l i x i x . D i m a n c h e I I J a m i e r 1 9 0 3 , 
à ? h e u r e - , «ill %.M> I1AI.. B r i l l a n t u r r b r s l r r . 
C a v a l i e r s 1 f r . , I>amc>< o . r . O c . Jli58d 

PROGRAMME OLS THÉÂTRES 
THÉÂTRE m1" ROUBAIX 

Direction: Louis Couvretu-
Bur. à 5 h. 4 DIMANCHE 11 JANVIER Rideau à 6 h 

DEMI P R I X A T O U T E S LES PJUACES 
I L E B A T A K O R O l ' G E 

drame u grand spectacle en 5 ocre» et 6 tableaux, 
dont un proloijut 

lie spectacle sera terminé par : 
L a C u l o t t e o n l ' a u t o r i t é c o n j u g a l e 

cvinédie-raudeville, en trois acte» 21128 

T H E A T R E M U N I C I P A L D E LILLE. — Direction: 
A. BOITRDETTE. — ]teprt.<entation du dimanche 11 jan
vier. — Rideau à 4 h. 4 ; rideau à 5 heures. — Le» Deux 
Orphelines, drame en sept actes et huit tableaux, de M. 
Dennciy ; — Faust, opéra en cinq actes et onze tableaux. 

BO-OJJFLX» 
STEENVVOORDE. — Elect ion validée. — Le Con

seil d 'Etat v ient de val ider l'élection de M. R y e k c -
rc-aert, en quajité de conseil ler général du canton de 
Steenwoorde. 

D U N K E K Q U E . — Le Phare du Nord annonce que 
son secrétaire de rédaction, M. Chartes BaeL'lemil, ancien 
rédacteur à YEcho du Xord viont, par décision du Con
seil d'administration, d'être nommé rédacteur en chef de 
ce journal. Nos félicitations à notre confrère. 

• • 1 — 

g » A â W - J P J E l - O j a V T . A T a » 
V I O L E N T ORAGE. — Arras, 9 janvier.— Un violent 

orage b'est abattu sur la région du Calaisis : la foudre 

L A F à R M E Ï U K E D E L A P È C H E 

P a r arrêté préfectoral, la pêche de toutes les espèces 
de poissons et cel le de l'écrevisse sont in te id i t e s d'une 
manière absolue dans toute l 'étendue du départe
m e n t du Nord, du lundi 20 avril 1903 inclusivement 
an dimanche 21 juin exclusivement. 

E s t toutefois exceptée de I interdict ion fixée par 
l'article 1er, la pêche de l'anguille à la houppe, c'est 
à-dire au moyen d'un appât placé au bout d'une l igne 
flottante, sans hameçon, avec ou sans plomb, dans 
les cours d'eau, canaux d e d e A i s h e m e n t , waeter-
ganels et canaux navigables s i tues dans le pér imètre 
des waeter ingues du Nord, à l'exception de l a rivière 
d'Aa canalisée. 

D a n s le deuxième périmètre , la pêche à l 'anguil le 
pourra avoir l ieu, savoir : 

D u 15 août exclusivement an 15 décembre inc lu-
sevement pendant la n u i t tout entière ; 

D u r a n t le reste d e Vannée, déduct ion fa i te de te 
période d'interdiction définie à l'artiole 1er, pendant 
les deux heures qui suivront le coucher du soleil e t 
les deux heures qui précéderont son lever. 

D a n s tous les cours d'eau du département , sauf 
ceux des bassins de l'Escaut e t de l a Sambre, les 
mail les ou l'espacement des verges des filets fixes e t 
filets d i t s : « c a r r e a u » ou « é c h i q u i e r » , en U6age 
pour la pêche de l 'anguil le mesureront au moins se ize 
millimètres' de côté ou d'espacement. 

Except ionnel lement , l'usage du filet d i t : « car-
reati », à mail les de> dix mil l imètres de côté , sera au
tor isé pour la pêche de l'anguHle, exc lus ivement dans 
les waetergandu e t cours d'eau -compris dans le péri
mètre des waereringnes du Nord et à l 'exécution de 
la rivière de l'Aa canalisée. 

CONSÏILAUXBOHNESMÉNAGÈRES 
soucieuses de la santé a leur foyer 

Bien des ménagères , se servant journel lement de 
beurre, d'abord pour faire la tu is .ne , ensuite pour 
faire de bonnes tart ines , ignorent généralenu-nt 
quel est bien ce produit , d'où il vient e t quel les sont 
ses qual i tés . 

Un kilo de bon beurre est le produi t de 22 l i tres 
de la i t . C'est vous dire assez que c'est un al iment 
qui a son importance dans notre ex i s tence , sur tout 
pour les enfants : nul autre produit n'est aut&i 
agréable à faire prendre. 

D est donc de toute nécessité que la mère de fa
mille s'enquière de la bonne qual i té du beurre Qu'elle 
achète, car aucun produit n'est plus a t te in t p a r les 
falsifications. L a margarine a joué pendant long
temps son rôle; mais , depuis quelque temps, l'ins
pection sérieuse arrivant à faire punir les dé l in 
quant s , ceux-ci ont changé leur fusil d 'épaule; au 
lieu de beurre margarine , on fabrique m a i n t e n a n t 
un .produit imi tant assez bien le beurre et qui e s t 
composé à peu près comme suit : 

Beurre végétal ou beurre de coco 30 % 
Graisse a l imentaire 30 » 
E a u et sel 25 » 
Beurre naturel 15 » 

S u r un ki logramme que vous achèterez , vous aurez 
donc 150 grammes de beurre; ce la n'empêche que ce 
produit est l ivré à la consommation sous des é t i 
quettes de beuri'o pur, par les t raâqueurs ; ceux-ci 
ne craignent pas l'inspection, qui n'est pas suffisam
m e n t armée pour empêcher pareil m é l a n g e ; en at
t endant qu'on trouve le moyen d'empêcher ce t te fa
brication malhonnête vous devez y regarder de près 
e t voici quelques indicat ion ut i les . 

Généralement , il e s t offert e n v e n t e à quelques 
sous mei l leur marché que le bon beurre ; 

Il a une te inte légèrement jaune rosée; 
I l n'a pas 1© m ê m e aspect que le bon beurre parce 

qu'il n'en a pas la cons is tance; 
Il a, au contraire, l'air mousseux e t est très léger 

à t rancher ; fondu il ne laisse que de l'huile e t ré
pand une odeur désagréable. 

Ce n'est donc pas un bénéfice que d'acheter un tel 
produi t 40 ou 50 cent imes mei l leur marché que le 
bon beurre. Par sa composition il no peut que nuire 
à la santé , tandis qu'en achetant d u beurre pur e t de 
bonne qual i t é , vous pouvez être certaines de faire 
consommer l 'al iment le plus confortant e t Je plu» 
hygiénique qui ex is te . 

Il ne faut pas dire : « Mais il es t difficile de trou
ver du bon beurre ! » Au contraire , il n'en manque 
p a s ; e t si les falsificateurs sont nombreux, ' il n e 
manque pas de maisons sérieuses qui vendent le bon 
beurre ; mais il ne faut pas .prétendre acheter pour 
2o sous ce qui vaut 34 sous. 

L a maison Smcets-Versohingel , é tab l i e depuis 
18C0 à la même adresse, 101, rue de Sébastopol , à 
Rouba ix , n'a jamais varié dans sa façon de vendre 
et elle a toujours eu pour devise : — L a b o n n e 
q u a l i t é s a v a n t t u â t 

Cet te maison s'est acquis le dépôt, pour la F r a n c e , 
du beurre de la L a i t e r i e n l , a N o r m a n d i e », 
beurre cjui a toutes les qualités . 

F r a i s il est le beurre le plus exquis pour la t a b l e ; 
légèrement salé, il est, pour 1 usage de la cuisine e t 
pour les tart ines , le meil leur beurre e t le plus éco
nomique qu'on puisse trouver. 

Il es t d irectement expédié de l a La i ter ie , e t la 
maison Smeets-Verschingel , par son grand débi t , 
l ivre ce beurre à la consommation à nn prix toujours 
a v a n t a g e u x pour sa qualité supérieure. 

Ménagères rendez-vous en compte par vous-mêmes. 
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L E GOUDRON INCOLORE est le remède du jour 
pour guérir rhumes, toux, bronchites, grippe, influenz», 
maux de gorge, extinction de la voix, asthme, phtisie, 
etc. Suivant les sommités médicales, rien ne peut riva
liser avec le goudron incolore qui est l'extrait des prin
cipes actifs du Goudron de Norvège, et qui forme la base 
du Sirop Depratire. Le Sirop Depratère fait sensation. 
Grâce au perfectionnement de sa préparation, il agit di
rectement sur les muqueuses des voies respiratoires par 
inhalation et par absorption, sans fatiguer l'estomac 
comme font les autres remèdes. Outre cela, il est agréable 
au goût. Prix : 2 francs dans toutes les bonnes pharma
cies. — Mouflcron, Maes; Courtrai, Huîpiau ; Gomines, 
Van Wiudekens; Wameton, YandennarUère et partout. 

B E L i a ï Q t T J E 
E P A R G N E D E LA F E M M E MARIÉE ET D U MI

N E U R . — Les effets de la mise en vigueur de la loi du 
10 février 1900, sur l'épargne de la femme mariée, et du 
mineur, se manifestent d'une manière sensible: avant la 
promulgation de la dite loi, sur 100 livrets ouverts au 
nom de femmes majeures, lie nombre de livrets ouverts 
au nom de femmes se déclarant mariées, variait entre 12 
et 14 ; ce nombre s'est élevé à 30 penUant l'année 1900 et 
À 36 pendant l'année 1901. Dans le courant de 1900, 9.867 
livrets avaient été ouverts au nom de femmes mariées et 
8,093 au nom de mineurs âgés de 16 ans ou plus, par ap-

Flication de la loi du 10 février 1900, c'est-à-dre sans 
intervention diu mari ou du représentant légal. En 

1901, il s'est ouvert, dans les mêmes conditions, 13.639 
livrets au nom de femmes mariées et 10.513 au nom de 
mineurs. Le nombre de remboursements effectués en 1901 
sur livrets de cette catégorie, en vertu des dispositions de 
la loi du 10 février 1900, s'est élevé à M 06a, pour I'EO 
somme totale de 592.176 fr. 6 9 ; sur ce nombre, 7.984 
remboursements se sont élevés à 20 francs et moins, pour 
un montant total de 79.995 fr. 17, et 8.068 rembourse
ments s'élevaient de 20 à 100 francs, pour un montant 
total de 512.181 fr. 52. 

U N T R U S T A A N V E R S . — Les représentants des 
lignes de navigation allemandes et anglaises d'Anvers 
vers La Piata, réunis à Anvers depuis trois jours, vien
nent de décider la fusion de toutes les lignes de naviga
tion sur Ca Plata ou sur un port quelconque de l'Amé
rique du Sud. Ces lignes son^ très nomToreuses. M. Corty. 
président de la Chambre dé commerce d'Anvers, a été 
choisi comme secrétaire du nouveau trust. Cette nouvelle 
a causé un gros émoi à An-vers, où elle fait i objet de 
tontes les conversations ; la plupart des commentaires sont 
défavorables; l'on craint, paraiHI, que la nouvelle corn-
binaisen favorise les intérêts des ports oe Dun&erque et 
de Rotterdam, au détriment de celui d'Anvers. 

F E T E S N A T I O N A L E S D E 1905. — En vue des 
fêLes à organiser en 1905, à l'occasion du 75' anniversaire 
de la fondation de l'indépendance de la Belgique, le Cer
cle liriijes-en-Avant a pris l'initiative de provoquer la 
création d'une Ligue de toutes .les t'ociétcs be'gt* d'at
tractions, dont la première rnanifcttatàon serait la tenue 
d'un congres à Bruges, au moss et jatéat prochain. 

L'objet de ce congres serait avant loaft la discussïon 
des mesures à prendre pour assurer la réalisation d'un 
va<-.te projet de fêtes à organiser dans tout le pajM. t . , 
dehors dee expositions, concerts, etc. , le projet com
prend un grand cortège historique qu'on pourrait ap
peler Cortège nationcl 

On dit que ce cortège, dont ï'oiganisation serait assu
rée par les principales v 0 e s du pays, parcourrait plu
sieurs grands centres, de sorte que les pcpulaitionu de 
toutes les provinces seraient admises à son défilé. 

Ce seraiit là Qa Tcaiiisation de l'idée que te Roi avait 
mise en avant dans un entretien qu'il eut en juin dernier 
avec dieis organisateurs de l'Exposition des Prifuilifs fla
mands, le jour de l'ouverture. 

DE COOMAN ET H U T T FRERES D E V A N T LA 
C H A M B R E D U CONSEIL. — Vendredi r.près-mi,1i, à 
deux heures et demie, les frères Aimé et Auguste Hutt 
et leur associé, François de Cooman, ont éité conduits en 
fiacre d» la prison de iSaint-G iules au Pe'ais de Justice. 
A trois heures et demie, i s ont compara devait la Cham
bre du Conseil qui avait à statuer sur la cerifirtiiation 
des deux mandats d'arrêt délivrés à charge de chacun 
d'eux. La Chambre, qui siégeait dans le cabinet de M. 
Arnold, était ainsi composée: MM. uequesne, piéri
de nt ; FroJiiis et Arnold, juges. M. D e Beys, substitut 
du Procureur du Roi, ministère public. Le« trois fmnn-
ciers ont été extraits de leur ceïlu'le et conduits devant 
les magistrats. Us é-uaient accompagnés de leuis conseils 
M* A. Braun et Paul-Emile Janson. 

A T H 

T E N T A T I V E D E M E U R T R E . — Un des témoins 
entendus dans la nouvelle instruction du drame de Main-
vau'.t, dans lequel le fermier Badilon Plateau a trouft-é 
la mort, Mme veuve Senelie, née. Noithaue Ue-Jiave, a 
été, jeudi dans la soirée, l'objet d'une ter.iiaitive do meur
tre. Au moment où elle cueillajt des légumes dans son 
jardin, tile vit, dans les champs, un a â a v a a jaa t l'at
titude el'un chasseur, qui s'avançait vers ate . Arrivé à 
une centaine de mètres de la fermière, l'homme leva sen 
arme, épauia et fit feu. Mme Scnelle aasanu-* siffler les 
plombs autour d'elle, mais ne fut pas atteii.te. ECe cria 
au secours. Mais quand on vint à son aide, l'individu 
avait disparu. Mme SeneUe ne l'a pas reconnu. La gen
darmerie est sur les lieux. 

T O U R N A I 
L E C O N S E I L C O M M U N A L s'est réuni vendredi à 

huit heures du soir; nous publions plus haut le compte-
rendu do ses délibérations. 

C H U T E . — En vouîant déverser, jeudi, des gravois 
dans un foesé si tué non loin de l'asile des alliéaés, un 
camion de brasseur roufa dans le précipice, entraînant 
avec lui le conducteur et les deux chevaux. 11 fol,ut plu» 
d'unj heure pour les retirer de leur daogccruse position. 
Le camion seul a souffert. 

L E S A I N T - S U A I R E . — Vendredi 16, à cinq heure», 
Galle de l'orphelinat Saint-Chartes, boulevard Léopoid, 
conférence avec projections sur lo Saint-Suaire de Turin 
par M. l'abbé Noguier de Maiijr.y. Des cartes seront en 
vente à l'entrée de la saile. 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL. — Audience du 
9 janvier 1903. — Président, M. Nothomb.— Bourgeois 
Glovie, 24 ans, cultivateur à Runùlites, a porté dee 
coups de couteau à Fourez Gustave: 2 mois et 50 fraocs 

conditionneûement. D paiera à sa vwtane ISO francs de 
dommages-intérêt». - Duprié EmJe, 46 an», ouvr i» 
agricole à RamegnicChin , » recelé une cuve volés a 
Templeuve, en avril 1902, au préjudice de Lo>«m Klo-
die: 8 jours. — Pour coaps : 1' 15 jour» et 10 franc» t 
Vaneoneghem Charles, 37 ans, marchand * ™*|* * 
Lessines; 2' 15 jours ccoditàonncïleinent à Vanderaj-
poildien Alphonse, 23 ans, tisserand à Biezeue»; 3 
10 jours et 10 fr. & Debaere Léopcéd, 26 ans, ouvrier 
carrier & Lessines; 4" 15 jours conditionneîlement a 
Liefcem Emiie, cultivateur à Œudeghien. — Pour vente 
de gibier en temps prohibé, 50 fr. eçmditionne'iiement à 
Dumont Lydie, épouse Fryson, 60 ans, cultivatrice à 
Villers-Notre-Dame. — 200 fr. à Dhulit Edouard, 2B 
an», marchand de charbon à Estaimbourg, pour délit» 
de chasse. — Le 15 juin 1902, Cocu Alfred, 29 ans, for
geron à Templeuve, a frappé Fava Joseph et Fava Emile 
et a brisé des clôtures de l'habitation de Verschueren 
Pierre ; il est condamne a 1 mois, 15 jours et 46 fr. — 
8 jours et 26 fr. 1 Alavoine Jules, 21 ans, ouvrier pla-
fonneur à Esplechin, pour outrages. 

E S T A I M P U I S 
M O U V E M E N T D E L'ETAT-CIVIL ET D E LA 

P O P U L A T I O N EN 1902. — Nombre de naissances: 
sexe masculin, 21 ; aexo féminin, 22 ; total, 43. — Décès : 
sexe masculin, 10; sexe féminin, 15; total, 25. — .Mort-
nés, 5. — Mariages : 13. — Divorce, néant. — Personne» 
entrées dans la commune 106, dont 59 du sexe maiseufio 
e t 47 du sexe féminin. — 26 hommes et 22 femmes sont 
venus de la France. — Personnes sortie» de la commune 
84, dont 47 du sexe masculin, et 37 du sexe féminin. — 
12 hommes et 10 femmes sont allés en France. Excédent 
des entrées sur les sorties et des naissances sur les décès, 
40. — La population qui était de 1.407 habitants au 31 
décembre 1901 était donc de 1.447 au 31 décembre 1902. 

C O U R T R A I 

L'horrible crime de Deerlyck 
Le Parquet de Courtrai, accompagné de deux méde

cins-légistes, a fait une nouvelle descente sur les lieux du 
crime. Plusieurs personnes ont été interrogées par les 
magistrats, entre autres, le cabaretier, qui occupe la mai
son attenante à celle qu'habitait la victime, Etodie De-
pauw. Chez ce denier , pendant la nuit du crime, on 
avait fêté les Rois et la nuit s'était prolongée jusque vers 
deux heures du matin. Le cabaretier ne s'est aperçu de 
rien. Il résulte des renseignements recueillis par l'enquête 
que le crime aurait été commis dans l'arrière-nuit de 
lundi à mardi. La malheureuse femme a d'abord été as
sommée d'un formidable coup porté sur le crâne et porte 
les traces d'une balle de revolver qui lui a perforé *le 
front. 

Mme Elodie De-pauw, veuve de Bruno Knudde. habi
tait seule et vivait de ses rentes. Elle passait dans la 
commune comme possédant de l'argent-. La gendarmerie 
fait des recheiehes pour retrouver un individu, âgé de 
24 à 26 ans, que l'on soupçonne comme étant un des assas
sins. Cet homme aurait, parait-il, causé du crime avant 
que celui-ci ne fût découvert. 

H A B I T A T I O N S OUVRIERES. — Nous citroycns 
du rapport du Conseil supérieur d'hygiène' pubuquo sur 
les truvaux des Comités de patronage des habitations 
ouvrièivs pendant l'année 1901, la partie concernant l'ur-
rondii^ément de Ccurtiai. 

Le ComiLJ de J'arrondissement de Courtrai s'est ef
forcé, comme les années précédentes, de favoriser le dé
veloppement de ta société dite Rond den Uecrd. Se» 
efforts ont été couronnes de succès. 

La société a réalisé 37 opérations nouvelles, dont 28 
avec assurance mixte sur la vie, et pour- un chiffre de 
105.434 francs. 

Lo total des maisons achetées ou construites à l'inter
vention de la société s'élève à 120, représentant une va
leur de 464.100 francs, sur laquelle l'association a evanoé 
des fonds à concurrence de 337.447 fr. 91. Ces opé
rations ont été couvertes par des assurances mixtes sur 
la vie pour un total de 262.690 francs. 

Ce 6uecès parait devoir a'Jer croissant, à mesure que 
les bienfaits de la société seront mieux connus. Tous le» 
actes de prêt stipulent la défense d'ouvrir des débits de 
boi«on et ces interdictions sont rigountiser.ient obser
vées. Le Comité a émis un avis favorable à la demande 
de la Société d'obtenir de la Caisse d'épargne de nou
velles avances s'él-jvant ensemble à 89.000 francs. 

NECROLOGIE. — Nons apprenons la mort de 
M. Frédéric D'Hont, chevalier de l'Ordre de Léopoid, 
chevalier de l'Ordre du Mérite agricole de France, secré 
taire du Conseil supérieur de 1 Agriculture, drecteur du 
Laboratoire communal, professeur à l'Ecole cndustriell" 
et professionnels de Courtrai, membre du Conseil local 
d'hygiène, membre des divers Comices agricoles de la 
West-Flandre. Lo parti catholique perd en lui un de s* > 
membres les plus influents. If dirigeait le laboratoire oe 
Courtrai depuis l'année 1883. Par une eompétinee indi 
cutaWe et très étendue, un labeur cpiniâ.re. cet homr.j 
de bien a rendu de grands services à la uille de Contrai 
et au pays entier. Il était toujours à l'œuvre peur Pi r 
ganisation des expositions agritoles. M. D'Hont jouissait 
d'une très grande considération dans les divers départe
ments ministériels. Il est mort jeudi soir, à sept heures 
et demie, dans son domicile, rue du Gouveenenicr.t, "UTTS 
une longue et pénible ma'alie. Le servit* fun-'-biv, suivi 
de l'inhumation, au cimetière Saint-Jepn. auna lier mardi 
à dix heures, en l'église Saint-Martin, l 'n (Utacatavat 
de l'Ecole régimentarre, en garnison à Courtrai, rendra 
les honneurs funèbres. 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL. — Présidence de 
M. DrMonTtEK, vice-président.— Ludolphe Hout tqu ie t , 
36 ans. marchand de vélos à Ooteghora. est condamné, 
paT défaut, à trois mois de prison et 100 fr. d'amende 
ou un mois de prison, et aux frais, pour vol d'un vélo au 
préjudice de Vanthuyne Alois, négociant à Waereglkni. 
— Pour banqueroute simple à Courtrai, depuis moins de 
trois ans, un mois de prison avec surs» de cinq ans à 
Ernest Delorge, 32 ans. marchand de liqueurs à Courtrai. 
— Le 2 novembre dernier, Léopoid Vuiélsteke. ouvrier à 
Menin. en passant par la rue de la Station, à Menin. fut, 
sans motif, terrassé et frappé paj J.-B. Fiâmes. 27 ans, 
marchand de poissons à Menin. Ce dernier reçoit un mois 
de prison. — Constant Kindt, 41 ans, forgeron, domicilié 
à Courtrai, actuellement détenu, est condamné à un an 
de prison et à cinq ans de surveillance spéciale, pour 
avoir, le 8 novembre 1902, voie, à l'aide d'effraction ou 
d'escalade, une somme de 60 francs au préjudice de sa 
soeur, Vietorine Kindt. femme Coussement. demeurant 
rue Courbe, à Mouscron. — Charles De Bruyne. 30 ans, 
voyageur de commerce, demeurant à Gard, prévenu d'in
jures verbales, de vol d'un portefeuille au préjudice de 
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L e d é p a r t . —(Suite) 
Heurei^-' incnt, il é ta i t encore t emps d e l e 

•auver et je l a i sauvé. Alors, je fus eîpouvantc de 
ce t abiuie où nous roulions depuis quelque t emps 
• t , brusquement, comme deux êtres qui ne se sont 

ruint vus depuis longtemps, e t qui se retrouvent à 
improviste, nous nous sonunes embrassés. Cet te ré-

eonci l iat ion devait awoir pour effet immédiat et na
turel «le réparer au plus tôt le mal que nous é t ions 
prés de commettre . . . e t voilà pourquoi nous sommes 
loi, honteux, rcpeutanttf,et cependant heureux,n'est -
ce pas , frère t heureux d u bonheur que nous appor
tons , que nous voyons autour d e nous . . . 

— Oui, oui, heureux !... 
Horace prit les maims do Colette : 

. — Colet te , leur pardonnez-vous ? 
— Oui, car ils o n t beaucoup souffert. . . 
Les deux frères s'inclinaicint d e v a n t e l le . . . 
— Vous serez heureux, mademoisel le . . . Vous ê tes 

« i g n é de l'être, et notre présence dans le pays ne 
Tiendra même pas jeter u n e ombre sur votre ban-
beur , car nous avons résolu de part ir . . . Nous irons 

«Dons ne savons pas en quel le contrée. . . le p lus min 
fjossible. . . Nous y chercherons des aventure», et d u 
trava i l , e t de la fat igue . . . pour oublier. . . 

•Horace leur dit , loyal, les mains tendue» J 
— Revenez v i te . . . revenez guéris . . . 
E t montrant Colet te : 
— Vous aurez ici des amis qui vous at tendront . 
I l s se ret irèrent . . . 
P a r les fenêtres ouvertes , où entra ient les rayon» 

rouges du soleil couchant , on les v i t qui se diri
geaient vers la grilfe. 

Là , ils se retournèrent . 
On leur fit un signe d'adién avec la main . 
I ls gardaient le même sourire tr iste , f a t i gué d u 

pénible devoir accompli» 

Lorsqu'ils eurent disparu, Horace porta à ses l è 
vres les doigts tro/hblants de la gent i l l e Colet te : 

— E t m a i n t e n a n t , puisque je vous a ime et pu i s 
que vous m'aimez, voulez-vous ê tre m a femme ? 

Pour la seconde fois, Colette e u t le même ges te 
de frayeur, en obl igeant Vit lefort à regarder. . . Vil" 
lefort se redressa. . . E d i t h vena i t de rentrer . . . e t e"© 
a v a i t enteindu.. . 

— Demandez à votre mère, monsieur . . . fit la j e u n e 
fille toute pâlie. 

L e duc, implorant, les yeux pleins de bonheur : 
— Mère ! mèro 1... 
E t la duchesse, froide, g lacée , laissa tomber ce 

seul mot : 
— J a m a i s ! 

X I X 

L e a e c r e t « l e R o l a n d 

Cetto scène s'était passée depuis une heure à pei
ne , lorsque Mme de Villefort fit prier l e duc H o r a c e 
de venir la rejoindre chez el le . 

Horace connaissait sa mère . II savai t combien 
el le é ta i t inflexible sur certa ines quest ions , mais il 
savait »u.^si coinbietn profondément il en é ta i t a imé, 
de tel le sorte que malgré ce terrible mot j e té par 
elle tout à l'heure entre son amour et celui de Co
le t te , il n'avait pas perdu toute espérance do la flé
chir. 

I l entra cliez E d i t h e t s'avança vers e l le respec
tueusement . 

U voulut lui prendre la main et la porter à »e» 
lèvres . 

E l l e s'y refusa en la ret irant . 
E t d'un ges te , qui ne fa isa i t prévoir rien 

de bon, el le lui fit s igne de s'asseoir devan te l l e . 
Il obéit , a t t e n d a n t qu'elle parlât . I 
— H o r a c e , di t -e l le , mon frère m'a conté , i f y a | 

quelque temps , toute cet te intr igue qui s'est passée 
a u château depuis l'arrivée chez nous de Mlle N a t h a -
•lier. J e n'aurais, au besoin, qu'à vous renvoyer au 
marquis pour vous renseigner sur ce que je lui ai 
répondu. J e t iens, au contraire , à avoir aveo vous 
une expl icat ion qui est nécessaire . E l l e sera cour te , 
du reste , car je n'ai qu'à vous répéter ce que je vous 
ai dit , il y a une heure, an salon : j e ne veux pas 
e t je n e voudrai jamais que voua soyez le mari de 
c e t t e jeune fille. 

— Pourquoi ? dit- i l s implement . 
— Parce que je ne veux pas me rendre ridicule. 
— Vous n e voulez pas vous rendre ridicule p aux 

yeux de qui ? Ce n'est pas , j e suppose, aux yeux des 

gens qui p e u v e n t être du même rang social que Co
l e t t e ? C'est dono aux yeux dee gens qui sont nos 
égaux . E h bien, ma mère, je voudrais vous dire là-
dessus ce que j e pense. Chez qui avana-nous trouva 
quelque bonté , quelque justice, un encouragement , 
un peu d'ejspérance ou même de compassion, il y a 
un an, lorsque j 'eus à supporter c e t t e accusat ion in 
fâme ï P a s un no m e défemdit, si ce n'est ce pauvre 
et bon général Brincourt qui, seul entre tous , ruo 
tend i t ses mains d'infirme... P a s un de ceux-là, qui 
sont nos égaux , e t de l'alliance desquels vous seriez 
• a n s doute si hère . . . 

— Certes . . . 
— P a s moi . . . Aucun do ceux- là , dis-je, n'é leva 

même une protestat ion en ma faveur lorsque je fus 
arrêté . E t cependant , dans notre caste si resserrée, 
si é troi te , il y a te l lement de sol idari té , que lors
qu'un membre est a t te int , il semblerait que le corps 
ent i er soit frappé. On me laissa m e débat tre au 
mil ieu des infamies d o n t on m'accusait . Ces gens- là 
auraient pu dire, sans pour cela apporter de ,preu-
ves , que je n'étais pas capable d'um crime parei l . I l s 
n'ont rien d i t . E t je fus acquitté en dépit de tout . 

Alors, mère, vous vous en souvenez sûrement , 
pourquoi faut-i l que je sois obl igé de vous rappeler 
ce dur calvaire du lendemain de mon retour ? 
alors, je voulus embrasser mes parents , nos amis . 
J 'é ta i s heureux de m a liberté, al légé par c e t ac
q u i t t e m e n t qui aurait dû êtro une réhabi l i tat ion e t 
qui fut le vrai commencement de mes souffrances, 
e t pas un d'eux ne voulut me recevoir. I ls me fer
mèrent leur porte, comme on ferrao sa porte à un 
Vagabond, e t l'un d'eux, que je venais d'apercevoir 
fumant un cigare à sa fenêtre, eut la cruelle insolen
ce de me faire dire qu'il é ta i t absent . 

L e duc s'arrêta, ému malgré lui , au souvenir do 
ce t t e torture. 

— Vous souvenez-vous, mère ? dit-il enfin. 
— J e me souviens, mais que m'importe ! 
— U m'importe, à moi, e t je ne l eur pardonnerai 

jamais . E t je ne me considère plus comme un des 
leurs . . . vous entendez bien, ma mère P I l s ont é té 
trop durement égoïstes e t injustes , ils m'ont trop 
f a i t souffrir en ce jour- là . . . J e n e les connais p lus . . . 
I l s n 'ex is tent plus pour moi e t je ne v e u x en rien 
me soucier de l'effet que pourra faire dans leur mon
de l'annonce de mon mariage avec Cole t te . . . 

— Ce mariage ne se fera p a s . 
— Mère t 
— Ou bien il se fera contre ma volonté". 
— Mère, vous savez b ien que votre volonté sera 

toujours 6acrée pour moi, e t que Colet te , e l le-mê
m e , no consent irai t pas à la mépriser . . . mais vous 
aurez p i t i é d'elle e t de moi . . . Vous ne pouvez pas 
douter de son amour. Vous en avez e u des preuves 
sous les y e u x . Cet amour est s i grand, mère, qu'il 
a l la i t jusqu'au sacrifice coni f le t , jusqu'au dévoue
m e n t absolu. 

•Edith haussa les épaules . 
— Oui, oui , murmiura-t-elle, c'est une i n t r i g a n t e 

de premier ordre ! 
— O h ! m è r e ! mère ! dit- i l avec un douloureux re

proche. 
E t i l n'essaya m ê m e point de l a défendre. 
L a défendre do oe soupçon, la protéger contre une 

aujousation parei l le , c 'était ind igne d'elle, c 'é ta i t 
indigne de lui . 

I l se contenta de lui dire : 
— C'est grâce à el le , mère , que nous savons la vé

rité sur ce qui s'est passé aux Grandes-Roches, le 
jour de l 'assassinat de Girodias . . . Grâce à sa bonté , 
grâco au oharino pénétrant qui émane d'elle et d o n t 
ceux qui l'aipprochent reçoivent l'influence, e l le a 
connu d'abord le vol inexplicable commis dans le 
cabinet de Girodias par les sa l t imbanques . . . 

— On l'eût appris quelque jour, autrement . 
— Qu'en savez-vous P 
— Son intervent ion est due au hasard. 
— Le hasard se serait-i l produit si Colet te n 'avai t 

pas so igné , dans son taudis , à l 'auberge d u Carre
four, la pe t i t e mendiante qui s'est prise, avec sea 
compagnons, d'une si grande ami t i é pour elle P 

M m e d e Vil lefort eu t un geste d' impatience. 
I l é t a i t év ident que lorsqu'elle sera i t à bout de 

réponses aux arguments de son fils, elle lu i oppose
rait son refus, s implement . 

Horaee le comprit . 
Néanmoins , il pers ista . 
— Sans l'aveu des frères Girodias, TOUS recon

naî trez , cependant , m a mère, que ma réhabi l i ta t ion 
n'eût jamai s é t é complète . . . 

— C'est aux Girodias, alors, qu'il faut prouver 
votre reconnaissance e t n o n point à cel le fille qui 
n'est pour rien dans leur act ion. 

— V o u s ne pouvez refuser à Colet te d'avoir voulu 
acheter par le sacrifice d'elle-même ce t t e preuve d e 
mon innocence. . . 

— P a s si bête , après tou t . . . A défaut d u duo d e 
Vil lefort , qui porte un 'beau nom,, m a i s n'a pas g r a n 
de fortune, el le épousait Gaston Girodias, le plu» 
riche part i de la Vendée . 

— Vous la soupçonnez de calcul odieux P 

— Certes ! 

— Vous croyex Colet te capable de ce t t e bassesse? 
— Chacun arrange ea vie comme il lui convient . 
— J e vous plains , m a mère I 
— J e n'ai nui besoin de votre p i t i é , mon fils... 
— Colette aura i t toujours souliert de ce mariage . 
— A d'autres ! v • 
— E l l e l 'a écr i t . 
— R u s e . . . 
— Moi, j e ne doute r>as, ma mère. 
— Vous ê te s aveuglé p a r votre passion. 
— Ains i , ma mère, r ien ne vous fléchira? 
— R i e n . 
— Ni les prières . . . n i les larmes. . . n i la tristesse 

de tous ceux qui vous entourent et qui seraient s i 
heureux de ce m a r i a g e ? . . . 

— D e s fous ! 

— Ma mère, ce ne peut ê tre votre dernière vo
lonté ? -

— N o n . . . m a volonté dernière est celle-ci : vous 
avez rappelé Mlle Natha l i er au moment où elle s e 
disposait à 6'éloigner pour toujours : je veux, j 'or
donne que demain e l le ne soit plus au château . . . 

L e duc repondit , e t sa voix é ta i t profondément al
t érée : 

— Vous serez obéie, ma mère, comme vous l'ave» 
toujours é t é . . . Seu lement , je ne pa i s vous cacher que) 
voue me causez une peine profonde. 

— Gela passera. 
— Non , m a mère . . . J e ne puis vous cacher non plus 

que votre injust ice cruelle vis-à-vis de Colet te , sans 
d iminuer le respect que j e vous dois et auquel j e 
n'ai j a m a i s manqué, d iminue un peu l'ardeute e t 
p u r e tendresse que j 'ai toujours éprouvée pour, 
vous . . . . 

L a duchesse fit un misuvement. 
(Le mot lui é t a i t al lé droit au cceurt 
(Mais el le se raidi t , inébranlable dans son orguei l , 

e t s e t u t . 

— Enfin, je ne vous cacherai pas que votre volonté, 
e n chassant Colet te d'auprès de nous , m'en é lo igne 
moi -même. . . 

— Vous ê te s l ibre. 
Il se recueil l it , e t soudain , à voix basse : _ 
— J e vous d isa is tout à l'heure que les ténèbres 

qui ava ien t obscurci le meurtre de Girodias s 'étaient 
éc lairées enfin, grâce à Colette , e t qu'aucun mys
tère n 'ex i s ta i t plus antour de c e meurtre . . . Ce n'est 
pas t o u t à f a i t exac t , il reste « n e circonstance d e 
ce t te funeste" journée que j e n'ai pas comprise e s 
qu'il voua appart ient , a vous , ma mère, de m'expU-
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